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Description  

 
Les opacimètres, objet du présent certificat diffèrent des types et modèles approuvés par le 
certificat précité par la version logicielle des instruments pour la partie opacimètre, qui devient 
1.10. 
 
 
Les évolutions apportées par cette version logiciel concernent : 

- le menu qui permet d'enchaîner depuis le menu OPACIMETRE un contrôle technique des 

systèmes embarqués EOBD et réciproquement sans repasser par le menu d'accueil (voir 

schéma § Enchaînement menus), 

- la possibilité de lecture du régime moteur et de la température d'huile par la sonde EOBD 

ou les capteurs (voir schéma § Choix des sources de mesure),  

- la possibilité de valider manuellement la température d'huile si elle est inférieure à 80°C 

(voir schéma § Validation de la température moteur). 

- l'affichage d'une jauge indicative de température des gaz au niveau  de l'écran 

d'accélération par palier (voir schéma § Jauge d'indication de température) et 

- le rajout d'une fonction de vérification de la vitesse du ventilateur dans le menu 

"SERVICE" dans le cas de la cellule opacimètre CAPELEC. 

 
 
 
D'autres évolutions concernent les dispositifs optionnels et notamment l'OBD par :  

- la prise en compte de l'évolution de la réglementation française concernant la mise en 

place du contrôle EOBD, 

- la mise à jour du protocole Giegnet, 

- la prise en compte de l'évolution des SR/V et 

- la prise en compte des catégories de véhicules (turbo et non turbo) avant 01/07/2008 et 

des véhicules à partir du 01/07/2008 en fonction de la date de mise en circulation.  

Ces dispositifs ne font pas partie du champ de l’examen de type. 

 
 
Des épreuves de substitution, conformément aux articles 9 et 11 de l'arrêté du 22 novembre 1996 
susvisé, peuvent être réalisées lors des opérations de vérifications primitive et périodique.  
 
Pour le opacimètres JCAE types 200-851, 400-851, 401-851, 600-851 et 660-851 équipé d'une 
cellule CAPELEC, les essais de substitution sont décrits dans la procédure référencée :  

LF-MOS-WI-11-02-03-F Rév. 05 du 21/09/2007 annexée au présent certificat. 
 
Pour le opacimètres JCAE types 200-85, 400-85, 401-85, 600-85 et 660 équipé d'une cellule 
SENSORS, les essais de substitution sont décrits dans la procédure référencée :  

GE-MOS-WI-11-02-01-F Rév. 01 du 14/12/2006 annexée au présent certificat. 
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Enchaînement des menus 
 
Menu principal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Choix des sources de mesure  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Menus 
Chauffage et 

calibrage 

Menu 
Contrôle 

technique EOBD 

Menu 
Carte grise et 

caractéristiques 
du véhicule 

Mesures de T° huile et 
régime à partir de capteurs 

(filaire ou sans fil) 

Mesures de T° huile et 
régime remontées par 

l'EOBD (filaire ou sans fil) 
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Validation de la température moteur 
 
 

Ce menu apparaît dans la phase préparatoire 
 

 
 

La température d’huile doit être supérieure à 80°C pour passer automatiquement à l’étape 
suivante. 

 
L’opérateur peut passer à la phase de contrôle s’il estime que le moteur est chaud  

(valider sur ). 
 
Dans ce cas, sur le ticket de résultat sera imprimé le texte : ’’Moteur chaud temp huile >= 80°C 
Temp. estimée’’. 
 
 
 

Jauge d'indication de température 
 
 
 
 

 
 
Une jauge d’information sur la température des gaz a été mise dans le coin droit de l’écran.  
Cette jauge permet à l’utilisateur de visualiser durant cette étape la température des gaz 
d’échappement. Le seuil minimum de température devant être atteint pendant la séquence de 
mesure, est indiqué par un curseur sur la jauge. 
 
Þ  Si le seuil n’est pas atteint au cours de cette phase, la procédure continue normalement, mais 
la probabilité d’avoir un résultat indicatif dans la phase de mesure est forte. 
 
 

Caractéristiques  

 
Les caractéristiques des opacimètres objet du présent certificat sont identiques à celles définies 
dans le certificat précité. 
 

Sécurisati on et scellements  

 
Les scellements opacimètres sont identiques à ceux définis dans le certificat précité. 

Jauge 

Index sur la jauge 
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Marquages réglementaires  

 
Les marquages devant figurer sur les opacimètres sont identiques à ceux définis dans le certificat 
précité. 
 

 

Inscriptions réglementaires  
 

La plaque d'identification des instruments concernés par le présent certificat doit porter le numéro, 
la révision et la date figurant dans le titre de celui-ci. 
 
Elle est constituée d'une étiquette autocollante, destructible par arrachement située au dos de 
l'unité centrale. 
 
 
Les instruments en service peuvent être modifiés conformément aux dispositions du présent 
certificat. 
 
Dans ce cas, la description de l'intervention dans le carnet métrologique doit alors être 
mentionnée sous le libellé suivant : "Mise en conformité avec les dispositions du certificat n° LNE -
11469 rév. 0 du 06/07/2007" 
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 EPREUVES DE SUBSTITUTION DES OPACIMETRES  
TYPES 600-851, 660-851, 200-851, 400-851, 401-851 

Cellule CAPELEC  

 Procédure 
 Proprietary and Confidential LF-MOS-WI-11-02-03-F Rév. 05  
 

Les fichiers originaux sont conservés électroniquement et disponibles pour tous les employés. 
Les copies imprimées des fichiers originaux sont fournies pour information uniquement.  

 

Niveau de révision  Date de révision  Description des modifications  
01 26/08/04 · Création 
02 17/03/05 · § 4.7 Vérification des sondes : Ajout de la sonde PL 
03 13/03/06 · § 4.2.1.2 Mise à jour de l’écran Autotest 

· § 4.2.2.2 La température de chambre doit être supérieure à 
74°C 

· § 4.3.3 Ventilateur. Rajout de l’écran « autotest status 
cellule ofp » 

· § 4.5 Filtre électrique 50% : Accessible sans passer par 
mode SAV 

· § 4.6 Opacité : Accessible sans passer par mode SAV. 
Rajouter la suite du menu déroulant de l’écran autotest  

04 14/12/06 · Rajout de l’opacimètre Ultima 200-851 
05 21/09/07 · § 1 ajouter la cellule type CAP3030-2 

· § 4.3.3 citer toutes les valeurs que peut valoir B 
· § 4.8 nouveau paragraphe grille opacimètre 

 

Préparé par : L. COULON Approuvé par : J.M. 
LELABOURER 

Publication 
autorisée par : 

G. 
DELAGRANGE 

         
Signature Signature  Signature 

Les copies électroniques sont valides sans être signées 

1 Objet  

Cette instruction de travail décrit les essais de substitution des opacimètres types 600-851, 660-851, 
200-851, 400-851, 401-851 utilisant indifféremment les cellules d’opacité CAPELEC CAP3030 ou 
CAP3030-2. 

2 Champ d'application  

Cette instruction de travail s’applique à la vérification primitive et à la vérification périodique des 
opacimètres listés au paragraphe 1 et commercialisés en France.  

L'instrument est soit un opacimètre, soit un appareil combiné qui assure à la fois les fonctions 
analyseur de gaz et opacimètre.  

La présente procédure s'applique à la fonction opacimètre. Cette fonction doit être activée 
préalablement à la mise en œuvre de cette procédure, par l'intermédiaire de la fonction "Opacité" du 
menu principal de l'instrument. 

 

3 Respons abilité 

Il est de la responsabilité du Technicien qualité de rédiger et de faire appliquer cette instruction de 
travail. Cette instruction est classée et archivée avec les certificats d’examen de type. 

Il est de la responsabilité du préparateur de vérifier cette instruction. 
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4 Points de contrôle sur la cellule de mesure  

4.1 Conformité à l’examen de type  
 

4.1.1 Moyens nécessaires  

Certificat d’examen de type de l’opacimètre 

4.1.2 Vérification du logiciel de la cellule de mesure  
 
Suivant le certificat d’examen de type, la cellule de mesure est équipée de la version logiciel citée dans 
le certificat de type. 
 
4.2 Vérification des températures 

Moyens nécessaires  

Un thermomètre (multimètre avec thermocouple) raccordé aux étalons nationaux. 

Pistolet à air chaud 

4.2.1 Vérification du capteur de température d’entrée de chambre.  

4.2.1.1 Introduction  

Le capteur de température gaz, situé juste à l'entrée d'admission des gaz, a pour fonction de contrôler 
la température du gaz d'échappement lors des mesures d'opacité. En effet la mesure ne peut être 
valide que si la température est supérieure à 40°C.  

 

4.2.1.2 Description du test 

Comparaison de la température mesurée par le capteur des gaz de l’opacimètre avec celle mesurée 
par le thermomètre étalon. 

Il s’agit de vérifier l’exactitude du capteur de température des gaz au voisinage du point de vérification 
défini dans le § 5.2.4 de la partie 2 de la norme NF R 10-025. 

L’écart maximal entre la valeur lue sur l’opacimètre et la valeur lue sur le multimètre ne doit pas 
excéder 5°C 

o Introduire le thermomètre étalon et positionner la sonde du multimètre dans le flux d’air du 
pistolet à air chaud. 

- Utiliser un générateur à air chaud en entrée du tube pour assurer une température 
supérieure à 40°C en entrée de la chambre.  
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OHMMETRE

0 0 0 0

 Entrée de la
 cellule

Collier

Thermistance de
référence

Thermisatnce de 
la cellule

Pistolet d'air chaud

 

 

Pour lire les températures mesurées par l’appareil, il est nécessaire de sélectionner la fonction 
"Températures"  dans le menu "Autotest". 

 

 

 

 

L’appareil nous indique alors les températures mesurées :  

- par la sonde introduite dans la jauge à huile du moteur, 

- par la thermistance en entrée de la cellule 

- par la thermistance positionnée sur la paroi de la chambre de mesure 

 

 
 

Thermistance 
de la cellule 

Multimètre 

Thermocouple 

Tuyau 
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4.2.2 Vérification de la température de la chambre de mes ure.  

 

4.2.2.1 Introduction  

Le tube de la chambre de mesure est régulé à une température de 80°C.  

 

4.2.2.2 Description du test 

A l’aide d’un thermocouple souple ou une thermistance appliqué sur la paroi de la chambre de la 
cellule, vérifier que la température de la chambre est supérieure à 74°C.  

 

4.3 Ventilat eur d’évacuation des gaz  
 

4.3.1 Moyens nécessaires  

Aucun moyen. 

4.3.2 Introduction  

Un courant d'air suffisamment fort du ventilateur est nécessaire au bon fonctionnement de l'opacimètre. 
Il conditionne la longueur effective. 

 
4.3.3 Description du test 

Vérifier manuellement la présence d’un flux d’air au niveau des 2 sorties.  

 

 

3

4

5

1 2

6

7

Air pur

Gaz d'échappement

8
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Fig. 1 

 
· Contrôle du ventilateur sans bris scellement par « AUTOTEST STATUS CELLULE OFP » 

accessible à partir du menu OPACITE. 

Il faut sélectionner l’item AUTOTEST, réaliser un calibrage et puis sélectionner « status CELLULE ». Le 
paramètre « AUTOTEST STATUS CELLULE OFP » s’affiche sous la forme suivante #A.BCDE. La 
valeur à contrôler est B. Si la valeur de la vitesse du ventilateur est comprise entre 2100 tr/min et 2900 
tr/min, la valeur de B sera égale à une des valeurs suivantes : 0 – 2 – 4 – 6 – 8 – A – C – E. Si la 
vitesse du ventilateur est en dehors de cette plage, B pourra valoir 1 – 3 – 5 – 7 – 9 – B – D - F 
signalant ainsi un problème sur le ventilateur. 

 

 
 

 
 
 

· Contrôle du ventilateur par  « TEST VENTILATEUR » accessible uniquement à partir du menu 
AUTOTEST en mode SAV. 

Contrôler le paramètre « Ventilateur (Tours/min)  » dans le menu (uniquement en autotest SAV ; 
Fig.1) ; la valeur du régime du ventilateur doit être comprise entre 2100 tr/min et 2900 tr/min (Fig.2).  

 

 

 
 

 
 

Fig. 2 
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4.4 Vérification de l’exactitude et de la linéarité opt ique.  
 

4.4.1 Introduction  

Vérification de l’exactitude et de la linéarité, en mesure statique optique, est effectuée avec trois filtres 
optiques dont les valeurs sont vérifiées par un laboratoire accrédité COFRAC. 

 
- Exactitude ( cf. § 5.11 de la partie 2 de la norme NFR 10-025 ): 

  ( | e1 | +  | e2 | + | e3 | ) / 3  £  0,15 m -¹. 
 e1, e2, e3 sont les erreurs de mesurage. 

 
- Linéarité ( cf. § 5.12 de la partie 2 de la norme NFR 10-025 ): 

 | ei - ej | £ 0,3 m -¹. 
 ei est l’erreur la plus grande et ej est l’erreur la plus petite, en valeur algébrique. 
 
4.4.2 Moyens nécessaires  

Filtres optiques pour le contrôle de l’exactitude et de la linéarité 
 
La norme NFR 10-025-4 Annexe B précise que les opacités des filtres doivent être réparties entre 
15% et 70% . 
 
Ordre de grandeur des valeurs des filtres : 
 
 Transmission t » 0,612 ; opacité lue » 63 % ; klu »  2,28 m-¹. 
 Transmission t » 0,707 ; opacité lue » 50 % ; klu »  1,61 m-¹. 
 Transmission t » 0,880 ; opacité lue » 21 % ;  klu »  0,59 m-¹. 
 
Les filtres sont numérotés et sont accompagnés de leur certificat COFRAC sur lequel est inscrit le 
relevé des valeurs de transmission spectrale. Ces valeurs de transmission sont données pour les 
longueurs d’onde de 540 nm à 590 nm qui correspondent à la bande passante à 3 dB du couple 
émetteur (LED verte) /récepteur au pas de 5 nm. 
 
On définira la valeur de transmission t du filtre comme la moyenne arithmétique des 7 valeurs 
trouvées entre 550 nm  et 580 nm.  
 
Elle est marquée sur le filtre (cf. Fig 3 ) 
 
La valeur k en  m-¹ correspondante est donnée par la formule : k  = -(1/0,215) * Ln t . 
 
Elle est marquée sur le filtre (cf. Fig 3 ) 
 
Nota : 0,215 m est la longueur effective, t est le coefficient de transmission du filtre optique. 
 
La norme NFR 10-025-4 Annexe B indique que les incertitudes sur les opacités des filtres doivent 
permettre de déterminer les exigences relatives à l’exactitude en mesure statique optique et à la 
linéarité avec une incertitude au plus égale au tiers des valeurs maximales tolérées 
correspondantes. Si l’on rapporte les valeurs en m -¹, il faut donc que l’incertitude sur les filtres Dt soit 
telle que : 
 (1/0,215) Ln ( t +Dt)/t  soit inférieur à 0,05 m-¹ . 
En prenant  t =0.3 (70%), on obtient une incertitude maximale Dt=0,003 requise pour la valeur de 
transmission  
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Fig 3 

 
4.4.3 Réalisation de la vérification  

Mettre sous tension l’opacimètre à l’aide du bouton Marche/Arrêt. A la mise sous tension,  l’opacimètre 
reste en préchauffage pour atteindre une température de la chambre de 80°C.  

A la fin du préchauffage, l’appareil indique: 

 
 

Appuyer sur la touche <I> pour que l’opacimètre effectue son calibrage.  

 

Lorsque son calibrage est terminé ou lorsque l'instrument est déjà sous tension , l'opacimètre 
indique: 

 

 
Placer alors le filtre optique dans l’emplacement prévu à cet effet sous la cellule opacimètre (voir 
schéma ci-dessous) et relever la valeur indiquée par l’appareil. 

k=1.34 m-1 

t=0.75 
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Entrée fumée 

Chambre d’analyse 

Emplacement prévu pour la fixation du filtre optique 
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4.5 Filtre électrique 50%  
 

4.5.1 Introduction  

La cellule est dotée d’un filtre électrique qui permet un contrôle de routine rapide. Ce système consiste 
à diminuer de moitié l’éclairement de l’émetteur. Ceci a pour effet de simuler une fumée ayant une 
opacité aux environs de 50%. Cette valeur de filtre dépend de chaque cellule. Le contrôle de routine 
compare la valeur de référence et la valeur mesurée à l’instant du test. La différence entre ces deux 
valeurs doit être inférieure à 0.2 m -1. 

 
4.5.2 Moyens nécessaires  

Aucun moyen. 

 
4.5.3 Description du test 

· Contrôle du test de linéarité sans bris de scellement. 

Ce test est fait automatiquement à chaque mise sous tension. En effet, il suffit de mettre en marche  
l’appareil et ensuite d’accéder au menu OPACITE. 

Un contrôle automatique se déroulera, c’est un contrôle  par filtre électrique situé autour de 50% 
permettant de vérifier l'exactitude des mesures. L’erreur est acceptable si la différence entre le filtre 
utilisé et la valeur de la mesure est inférieure à 0.2 m -1. 

Si le résultat est mauvais, un écran s’affiche indiquant l’information « RESULTAT INACCEPTABLE ». 

 

 

 

 

 

 

· Contrôle du test de linéarité accessible uniquement à partir du menu autotest en mode SAV. 
Choisir dans le menu, le test de linéarité et appuyer sur ENTREE. 

Il s’agit d’un contrôle automatique par filtre électrique situé autour de 50% permettant de vérifier 
l'exactitude des mesures. L’erreur est acceptable si la différence entre le filtre utilisé et la valeur de la 
mesure est inférieure à 0.2 m -1. 
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4.6 Filtre 100%  
 

4.6.1 Introduction  

Vérification de l'exactitude statique avec un filtre opaque. 

4.6.2 Moyens nécessaires  

- Filtre opaque 100% 

4.6.3 Description du test 

Ce contrôle est disponible par l’intermédiaire de l’Item « opacité en % » dans le menu OPACITE puis 
AUTOTEST. Réaliser un calibrage et sélectionner le test « opacité en % » 

 

 
 

 
Introduire le filtre opaque dans l’orifice d’aération de droite, 
Vérifier le paramètre Opacité de la fenêtre « Données de l’Opacimètre  », la valeur doit être comprise 
entre 99% et 100%. 
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4.7 Vérification de la sonde.  
 

4.7.1 Introduction  

Vérification de l'état de la sonde de prélèvement et de ses dimensions. 

4.7.2. Moyens nécessaires  

Mètre ruban de classe d’exactitude II  
Un pied à coulisse  

4.7.3 Sonde VL  : Description des mesures  

Vérification dimensionnelle de la sonde de prélèvement des gaz d'échappement (diamètres intérieurs, 
présence des 6 ailettes, profondeur des ailettes, longueur de la sonde et du tuyau de prélèvement). 
(L'erreur tolérée est de ±  1 mm pour le diamètre intérieur, de ±  1 mm pour la profondeur des ailettes et 
de ±  1,5 cm pour la longueur totale de la sonde de prélèvement). 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

  

  
750 mm   

TUYAU EN SILICONE   
  

  

Tube DIA. INT = 10mm   

Présence des 6 aillettes   
et profondeurs de 10 mm.   
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4.7.4 Sonde PL  : Description des mesures  

Vérification dimensionnelle de la sonde de prélèvement des gaz d'échappement (diamètres intérieurs, 
présence des 6 ailettes, profondeur des ailettes, longueur de la sonde et du tuyau de prélèvement). 
(L'erreur tolérée est de ± 1 mm pour le diamètre intérieur, de ± 1 mm pour la profondeur des ailettes) 
La sonde doit avoir une longueur totale de 2345 mm ± 5% (soit 2228 mm à 2462 mm) 
Contrôle du fonctionnement du chauffage par toucher, sur le tuyau de la sonde (environ 40°C)  
 
 

 2345 mm 

TUYAU EN SILICONE CHAUFFE 
 

 

Tube DIA. INT = 10mm 

Présence des 6 aillettes 
et profondeurs de 10 mm. 
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4.8 Grille Opacimètre 
 
 
Il existe deux modèles de grille pour la cellule d’opacité. Le modèle 2 permet de limiter les entrées 
d’eau par l’entrée d’air. 
 
 
 

  
Modèle 1 Modèle 2 

 
 
 
Le remplacement de la grille des cellules d’opacité CAP3030 et CAP3030-2 n’influe pas sur la partie 
métrologique de la mesure. De plus, comme son remplacement peut se faire sans avoir à ouvrir la 
cellule, il ne sera pas nécessaire de faire une vérification primitive à la suite de ce remplacement. 

 

5 Enregistrement  
 

Chaque point de contrôle doit être enregistré sur une fiche individuelle de vérification.  

 

6 Références  
 
Guide pour l’élaboration de la procédure relative aux épreuves de substitution  N°97.00.852.01.9 de mai 
1997. 
Circulaire N°98.00.852.005.1 du 29 mai 1998 relative au x modalités d’application de l’arrêté du 22 
novembre 1996 modifié relatif  à la construction, au contrôle et à l’utilisation des opacimètres. 
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Niveau de révision  Date d e révision  Description des modifications  
01 14/12/06 · Mise au standard Johnson Controls 

· Remplace l’épreuve de substitution IQ 059 
· Prise en compte de l’opacimètre type 200-85 

 

Préparé par : L. COULON Approuvé par : J.M. 
LELABOURER 

Publication 
autorisée par : 

J.P. BOURGUER 

         
Signature Signature  Signature 

Les copies électroniques sont valides sans être signées 

1 Objet 

Cette instruction de travail décrit les essais de substitution des opacimètres types 600-85, 660, 200-85, 
400-85, 401-85. 

2 Champ d'application  

Cette instruction de travail s’applique à la vérification primitive et à la vérification périodique des 
opacimètres listés au paragraphe 1 et commercialisés en France.  

L'instrument est soit un opacimètre, soit un appareil combiné qui assure à la fois les fonctions 
analyseur de gaz et opacimètre.  

La présente procédure s'applique à la fonction opacimètre. Cette fonction doit être activée 
préalablement à la mise en œuvre de cette procédure, par l'intermédiaire de la fonction "Opacité" du 
menu principal de l'instrument. 

3 Responsabilité  

Il est de la responsabilité du Technicien qualité de rédiger et de faire appliquer cette instruction de 
travail. Cette instruction est classée et archivée avec les certificats d’examen de type. 

Il est de la responsabilité du préparateur de vérifier cette instruction. 

4 Point de contrôle sur la cellule de mesure 

4.1 Conformité à l’examen de type  
 
4.1.1 Moyens nécessaires:  

Certificat d’examen de type de l’opacimètre 

4.1.2 Vérification du logiciel de la cellule de mes ure 

Suivant le certificat d’examen de type, la cellule de mesure est équipée de la version logiciel citée dans 
le certificat de type. 

4.2 Vérification des températures  

Moyens nécessaires:  

Un thermomètre (multimètre avec thermocouple) raccordé aux étalons nationaux. 

Pistolet à air chaud 
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Tuyau 

4.2.1 Vérification du capteur de température d’entrée de chambre.  

4.2.1.1 Introduction:  

Le capteur de température gaz, situé juste à l'entrée d'admission des gaz, a pour fonction de contrôler 
la température du gaz d'échappement lors des mesures d'opacité.  

4.2.1.2 Description du test: 

Comparaison de la température mesurée par le capteur des gaz de l’opacimètre avec celle mesurée 
par le thermomètre étalon. 

Il s’agit de vérifier l’exactitude du capteur de température des gaz au voisinage du point de vérification 
défini dans le § 5.2.4 de la partie 2 de la norme NF R 10-025. 

L’exactitude du capteur est vérifiée en introduisant, dans la cellule, de l’air à une température comprise 
entre (30°C et 40°C).  

L’écart maximal entre la valeur lue sur l’opacimètre et la valeur lue sur le multimètre ne doit pas 
excéder ± 5°C 

o Introduire le thermomètre étalon et positionner la sonde du multimètre dans le flux d’air du 
pistolet à air chaud. 

- Utiliser un générateur à air chaud en entrée du tube pour assurer une température 
supérieure à 40°C en entrée de la chambre.  

OHMMETRE

0 0 0 0

 Entrée de la
 cellule

Collier

Thermistance de
référence

Thermisatnce de 
la cellule

Pistolet d'air chaud

 

Pour lire les températures mesurées par l’appareil, il est nécessaire de sélectionner la fonction 
"Températures"  dans le menu "Autotest". 

 

 
 

L’appareil nous indique alors les températures mesurées :  

Thermistance 
de la cellule 

Multimètre 

Thermocouple 
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- par la sonde introduite dans la jauge à huile du moteur, 
- par la thermistance en entrée de la cellule 
- par la thermistance positionnée sur la paroi de la chambre de mesure 
 

 

 
4.2.2 Vérification de la température de la chambre de mes ure.  

4.2.2.1 Introduction:  

Le tube de la chambre de mesure est régulé à une température de 75°C.  

4.2.2.2 Description du test : 

A l’aide d’un thermocouple souple ou une thermistance appliqué sur la paroi de la chambre de la 
cellule, vérifier que la température de la chambre est comprise entre 65°C et 100°C.  

4.3 Ventilateur d’évacuation des gaz  
 
4.3.1 Moyens nécessaires :  

Un ou deux anémomètres raccordés aux étalons nationaux. 

 
4.3.2 Introduction:  

Un courant d'air suffisant des ventilateurs est nécessaire au bon fonctionnement de l'opacimètre. Il 
conditionne la longueur effective. 

 
4.3.3 Description du test : 

Positionner l’anémomètre successivement sur le support spécifique devant les deux sorties de 
l’air de balayage (voir figure 1).  

 La vitesse de chaque sortie d’air doit être : 3,6 m/s < Vi < 5,7 m/s 
 

N m/s  N m/s  
1 0,5 11 5,7 
2 1,0 12 6,2 
3 1,5 13 6,7 
4 2,1 14 7,2 
5 2,6 15 7,7 
6 3,1 16 8,2 
7 3,6 17 8,7 
8 4,1 18 9,3 
9 4,6 19 9,8 
10 5,1 20 10,3 
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Figure 1 

 

Emplacement pour le(s) anémomètre(s)
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4.4 Vérification de l’exactitude et de la linéarité opt ique.  
 

4.4.1 Introduction:  

Vérification de l’exactitude et de la linéarité, en mesure statique optique, est effectuée avec trois filtres 
optiques dont les valeurs sont vérifiées par un laboratoire accrédité COFRAC. 

 
- Exactitude (cf. § 5.11 de la partie 2 de la norme NFR 10-025 ): 

  (| e1 | +  | e2 | + | e3 | ) / 3  £  0,15 m -¹. 
 e1, e2, e3 sont les erreurs de mesurage. 

 
- Linéarité (cf. § 5.12 de la partie 2 de la norme NFR 10-025 ): 

 | ei - ej | £ 0,3 m -¹. 
 ei est l’erreur la plus grande et ej est l’erreur la plus petite, en valeur algébrique. 
 
4.4.2 Moyens nécessaires :  

Filtres optiques pour le contrôle de l’exactitude et de la linéarité 
 
La norme NFR 10-025-4 Annexe B précise que les opacités des filtres doivent être réparties entre 
15% et 70%. 
 
Ordre de grandeur des valeurs des filtres : 
 
 Transmission t » 0,612 ; opacité lue » 63 % ; klu »  2,7 m-¹. 
 Transmission t » 0,707 ; opacité lue » 50 % ; klu »  1,9 m-¹. 
 Transmission t » 0,880 ; opacité lue » 21 % ;  klu »  0,7 m-¹. 
 
Les filtres sont numérotés et sont accompagnés de leur certificat COFRAC sur lequel est inscrit le 
relevé des valeurs de transmission spectrale. Ces valeurs de transmission sont données pour les 
longueurs d’onde de 540 nm à 590 nm qui correspondent à la bande passante à 3 dB du couple 
émetteur (LED verte) /récepteur au pas de 5 nm. 
 
On définira la valeur de transmission t du filtre comme la moyenne arithmétique des 7 valeurs 
trouvées entre 550 nm et 580 nm.  
 
Elle est marquée sur le filtre (cf. Figure 2) 
 
La valeur k en m -¹ correspondante est donnée par la formule : k  = -(1/0,364) x Ln t2. 
 
Elle est marquée sur le filtre (cf. Figure 2) 
 
Nota : 0,364 m est la longueur effective, t2 indique que le trajet lumineux passe deux fois dans le 
filtre optique. 
 
La norme NFR 10-025-4 Annexe B indique que les incertitudes sur les opacités des filtres doivent 
permettre de déterminer les exigences relatives à l’exactitude en mesure statique optique et à la 
linéarité avec une incertitude au plus égale au tiers des valeurs maximales tolérées 
correspondantes. Si l’on rapporte les valeurs en m -¹, il faut donc que l’incertitude sur les filtres Dt soit 
telle que : 
 (2/0,364) Ln ( t +Dt)/t  soit inférieur à 0,05 m-¹ . 
En prenant  t =0.3 (70%), on obtient une incertitude maximale Dt=0,003 requise pour la valeur de 
transmission  
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Figure 2 

 
4.4.3 Réalisation de la vérification :  

Mettre sous tension l’opacimètre à l’aide du bouton Marche/Arrêt. A la mise sous tension,  l’opacimètre 
reste en préchauffage pour atteindre une température de la chambre de 75°C.  

A la fin du préchauffage, l’appareil indique: 

 
F  Appuyer sur la touche <I>, pour que l’opacimètre effectue son calibrage. 

 

Lorsque son calibrage est terminé ou lorsque l'instrument est déjà sous tension , l'opacimètre 
indique: 

 

 

Placer alors le filtre optique dans l’emplacement prévu à cet effet sous la cellule opacimètre (voir 
schéma ci-dessous) et relever la valeur indiquée par l’appareil. 

 N° 321 

t = 0,75 
k = 0,79 

-1
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 Emplacement pour le plombage  

Entrée fumée  

Chambre d'analyse  

Emplacement prévu pour la fixation du filtre optique  

Insertion du filtre  

FILTRE OPTIQUE  

 

4.5 Vérification des alarmes des auto -contrôles.  
 

4.5.1 ALARME «  TENSION SECTEUR » 

4.5.1.1 Introduction:  

La cellule est dotée d’un système qui consiste à vérifier la plage basse de la tension secteur de la 
cellule 

4.5.1.2 Moyens nécessaires:  

Aucun moyen. 

4.5.1.3 Description du test: 

Préalablement à la vérification des auto-contrôles, il convient de se placer dans l'écran du menu 
principal. 

 
Débrancher l’alimentation de la cellule. Le message « Tension secteur hors tolérance  » 
apparaît alors. 
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4.5.2 ALARME «  DEBIT VENTILATEUR  » 

4.5.2.1 Introduction:  

La cellule est dotée d’un système qui consiste à vérifier l’efficacité des ventilateurs de la cellule 
 

4.5.2.2 Moyens nécessaires:  

Petit carton. 

4.5.2.3 Description du test: 

Préalablement à la vérification des auto-contrôles, il convient de se placer dans l'écran du menu 
principal. 
 
 

 
 
 
Freiner un des ventilateurs avec le petit carton. Le message « Défaut débit ventilateur »  
apparaît alors. 
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4.6 Vérification de la sonde.  
 
4.6.1 Introduction:  

Vérification de l'état de la sonde de prélèvement et de ses dimensions. 
 
4.6.2 Moyens nécessaires :  

Mètre ruban de classe d’exactitude II  
Un pied à coulisse  

 
4.6.3 Sonde VL  pour type 600 -85, 660 , 200-85, 400-85 et 401-85: Description des 

mesures :  
Vérification dimensionnelle de la sonde de prélèvement des gaz d'échappement (diamètres intérieurs, 
présence des 6 ailettes, profondeur des ailettes, longueur de la sonde et du tuyau de prélèvement).  
(L'erreur tolérée est de ± 1 mm pour le diamètre intérieur, de ± 1 mm pour la profondeur des ailettes et 
de ± 1,5 cm pour la longueur totale de la sonde de prélèvement). 
 

 

 

750 mm 

TUYAU EN SILICONE 
 

 

Tube DIA. INT = 10mm 

Présence des 6 aillettes 
et profondeurs de 10 mm. 

 
4.6.4 Sonde PL  pour type 600 -85,660: Description des mesures :  

 
Vérification dimensionnelle de la sonde de prélèvement des gaz d'échappement (diamètres intérieurs, 
présence des 6 ailettes, profondeur des ailettes, longueur de la sonde et du tuyau de prélèvement).  
(L'erreur tolérée est de ±  1 mm pour le diamètre intérieur, de ±  1 mm pour la profondeur des ailettes) 
La sonde doit avoir une longueur totale de 2000 mm ±  5% (soit 1900 mm à 2100 mm) 
Contrôle du fonctionnement du chauffage par toucher, sur le tuyau de la sonde (environ 40°C)  
 
La vérification du bon fonctionnement du chauffage de la sonde de prélèvement s’effectue par 
l’observation du clignotement de la LED se trouvant sur le boîtier de régulation de chauffage. 
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Tube DIA. INT = 12mm 

Présence des 6 aillettes 

 
 

5 Enregistrement  
 
Chaque point de contrôle doit être enregistré sur une fiche individuelle de vérification.  
 

6 Références  
 
Guide pour l’élaboration de la procédure relative aux épreuves de substitution N°97.00.852.01.9 de mai 
1997. 
Circulaire N°98.00.852.005.1 du 29 mai 1998 relative aux modalités d’application de l’arrêté du 22 
novembre 1996 modifié relatif  à la construction, au contrôle et à l’utilisation des opacimètres. 
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